
 

 

 

 1-DEMANDE D’INSCRIPTION SCOLAIRE À LA MAIRIE  

La demande d’inscription ne pourra être validée que sous réserve de la présentation obligatoire, dans les délais, 

d’une copie de l’ensemble des pièces suivantes et du dossier d’inscription pour l’école auprès du Service des 

Affaires Scolaires de la Commune de Wasselonne. 
Vous pouvez transmettre les éléments par mail à l’adresse inscriptions-scolaires@wasselonne.net ou en vous 
présentant en mairie : Hôtel de Ville – 7 Place du Général Leclerc – 67310 Wasselonne – 03.88.59.12.12. 
 

 Livret de famille (ou acte de naissance de l’enfant pour les étrangers) 

 Carnet de santé de l’enfant (VACCINATIONS OBLIGATOIRES) OU un certificat du médecin traitant attestant la 

vaccination à jour. 

 Carte Nationale d’Identité, Passeport, Carte de séjour (étranger) d’un des deux parents 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois : quittance de loyer, facture électricité, facture d’eau, facture téléphone 

fixe, copie du bail 

 Demande de dérogation (si résidence hors Wasselonne)  

 En cas de divorce, fournir copie du jugement de divorce ou attestation sur l’honneur du lieu de résidence de l’enfant 

 Fiche de renseignements complétée et signée par les deux parents 

 Photo d’identité de l’enfant 

2-INSCRIPTION SUR LA LISTE SCOLAIRE  

En application de l’article L 131-5 du Code de l’Education, l’admission des élèves, dans les écoles publiques ou privées, se fait 

sur présentation d’un certificat d’inscription sur la liste scolaire. Ce certificat est délivré par le Maire et y indique l’école que 

l’enfant doit fréquenter. Il est transmis directement par la Mairie au Directeur ou à la Directrice de l’école concernée.  

3-ADMISSION DE L’ELEVE 

Une fois l’inscription acceptée par la Mairie, la Directrice de l’école concernée procèdera à l’admission de l’élève en 

l’inscrivant sur le registre matricule de l’école.  

 

NE RIEN INSCRIRE EN DESSOUS DE CE TRAIT : PARTIE RESERVEE A LA MAIRIE 

          

CERTIFICAT D’INSCRIPTION – Année 2023 /2024 

Nom et prénom de l’enfant : ……………………………………………..    Niveau : Petite Section 

Dossier reçu en Mairie le………………………………… 

Pièces fournies :   Carte Nationale d’Identité, Passeport, Carte de séjour       Justificatif de domicile (moins de 3 mois) 

                                Carnet de santé     Livret de famille    Jugement de divorce     Fiche de renseignements 

                                Photo d’identité      

 Inscription acceptée : Enfant dirigé vers :  

                                Ecole Maternelle Jean COCTEAU  Adresse de l’école : 6 Cour du Château – Téléphone de l’école : 03.88.87.19.23 

                                Ecole Maternelle Paul ELUARD     Adresse de l’école : Allée des platanes – Téléphone de l’école : 03.88.87.13.90 

 Inscription refusée : Motif :………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Transmis au directeur/trice de l’école par mail le………………. 

 Le Maire       Cachet de la Mairie  

INSCRIPTION SCOLAIRE A WASSELONNE 

J’ai pris connaissance des modalités d’inscription et d’admission expliquées.  

A Wasselonne, le ……../..……./…..…            Nom, prénom               Nom, prénom 

    Signature du représentant légal 1 :           Signature du représentant légal 2 :                           

                    
                                                          


